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Objectifs de la présentation 

12026

Comprendre les 

mesures fiscales

nouvelles de la LF 

2026

Clarifier les 

innovations pour 

une application 

harmonisée

Assurer une meilleure

exécution du budget de 

l'État pour 2026
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Réforme de la fiscalité locale

Introduction

Les mesures fiscales nouvelles 2026

Politique fiscale et développement
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2026 2

La fiscalité du budget de l’Etat23



Contexte et objectifs des mesures fiscales de la LF 2026
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Cadre de référence
Conformité à la SND-30 et prescriptions du PRC (circulaire du 18 juillet 2025)

Orientation budgétaire
Consolidation budgétaire : optimisation des ressources et maîtrise de la dépense

Traduction fiscale

• Optimiser la mobilisation des recettes fiscales :
✓ Elargir l’espace budgétaire

✓ Financer les projets de développement

✓ Sans entraver la croissance économique

✓ Sans affecter la compétitivité des entreprises 

2026



Contexte : chiffres clés du budget 2026

42026

Budget général de l'État Recettes internes Objectif DGI
(dont 3 446 Mds non pétroliers 

et 138 Mds IS pétrolier)

8 683,9 
milliards

5 687,1 
milliards

3 583,9 
milliards

41% budget général

63% recettes internes



Unité : en millions de FCFA

STRUCTURE
Objectif

2026
Objectif

2025

Variation

Absolue

Adamaoua 13 500 12 500 +1 000

Chiffres clés : la région de l’Adamaoua
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2026

Les mesures fiscales

nouvelles
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Orientations stratégiques 

Promotion socio-économique

Optimisation des recettes

Civisme et conformité fiscale

Fiscalité environnementale

Amélioraton du climat des affaires
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Promotion 
Socio-économique
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Incitations à l'emploi des jeunes diplômés (article 105 du CGI)

Extension du régime 
aux contrats 
d'alternance

Exonération des 

charges fiscales et 

patronales

Crédit d'impôt Crédit d'impôt

IRPP pour les dons 

aux organismes de 

formation

9

Recrutement, 

formation, 

encadrement



Inclusion des personnes handicapées (Article 124 quarter)

Véhicules adaptés, 

équipements et matériels

spécialisés

Abattement IGS

Encouragement entrepreneuriat inclusif

Solidarité et financement

Dons aux organisms agréés

Taxe visite technique

Véhicules exonérés :

Utilisés par les personnes handicapées

Transport en commun de personnes et marchandises
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Dispense des charges fiscales assises 
sur les salaires, à l’exception des 
cotisations sociales 



L’agriculture, moteur économique de l’Adamaoua : 

des incitations fiscales ciblées et puissantes
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TVA : exo sur les intrants, équipements et 
matériels d’agriculture, d’élevage et pêche

Droits d’enregistrement : exonération sur 
les terrains et prêts affectés à l’agriculture

Fiscalité locale : exonération de la taxe 
foncière (hors bureaux)

Main-d’œuvre saisonnière : exonération 
des charges fiscales et patronales

Facilités communes

Élevage de subsistance

• Non imposable (hors champ des impôts commerciaux)

Exploitants individuels, coopératives et GIC

• Exonération totale d’impôts pendant 5 ans

• Puis prélèvement libératoire de 0,5 % du chiffre d’affaires

• Produits non assujettis à la TVA

Entreprises agricoles 

• Régime d’incitations prévu par l’ordonnance n°2025/002 
du 18 juillet 2025

• Crédits d’impôt pouvant atteindre 75 % des impôts dus

• Exonérations et allègements en matière de TVA, droits de 
douane et droits d’enregistrement sur les investissements

Facilités selon la taille et le statut
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Articles 122 et suivants du CGI)



Amélioraton du climat des 
affaires
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Allègements fiscaux

Revenus exceptionnels

Avant

25%

LF 2026

35%

Réduction de la base 

imposable (indemnité de fin de 

carrière, rappel de salaire, etc.)
(Article 65 bis du CGI)

Secteur immobilier

Précompte sur les loyers

(Article 87 du CGI)

Avant

15%

LF 2026

10%
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Incitation renforcée en 
phase juridictionnelle
➤ Réduction portée à 

80%
(contre 65% 

actuellement)

➤ Délai d’apurement 
du solde porté 

de 3 à 6 mois

➤ Opportunité 
exceptionnelle de 
régularisation des 

dettes fiscales (au plus 
tard le 31/12/2026)

Reconduction de la transaction spéciale sur les dettes 

fiscales (avant 31 décembre 2023)
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• Compétence ouverte aux Chefs de Centres Régionaux des Impôts 
(50 millions FCFA)

• Administration plus proche de l’usager, délais réduits, etc.

Déconcentration du Comité qualité (article L28 bis)

• Extension aux établissements de paiement (OTM inclus)

• Frais plafonnés entre FCFA 500 et 10 000,
sans dépasser 10% des montants payés

Encadrement des frais de paiement des impôts (L8 bis)
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Optimisation des recettes
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Élargissement de l’assiette

• À partir de 50 millions de CA ou 1 000 clients

• Imposition de 3% du chiffre d’affaires

Services numériques fournis 
depuis l’étranger (article 5 

bis et suivants)

• Réajustement des tarifs

• Taux et tarifs des bières maintenus
Droit d’accises sur les vins et 

spiritueux (article 142)

• 0,1% : tranche ≤ 500 millions FCFA

• 0,2% : tranche de 500 M à 1 milliard FCFA

• 0,3% : tranche > 1 milliard FCFA

Taxe sur la propriété foncière 
(article C53)

202026



Institution de la taxation en temps réel (article L8 sexies)

Collecte instantanée et sécurisée des recettes fiscales

Avantages opérationnels

• Suivi continu de l’activité économique

• Calcul immédiat de l’impôt

• Réduction des retards déclaratifs et des risques de dissimulation

Enjeu

• Sécurisation des recettes fiscales

• Renforcement de la transparence et du civisme fiscal

212026



Promotion du civisme fiscal
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Renforcement des sanctions en cas de défaut de 

declaration (articles L97 & L99)

Défaut de declaration IRPP

100 000 FCFA

Grandes entreprises (DGE)

200 000 FCFA 
par défaillance déclarative

PME (centres moyens)

100 000 FCFA 
par défaillance déclarative

Petits contribuables (IGS)

50 000 FCFA 
par défaillance déclarative

Amendes automatisées dans le système informatique de la DGI.
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Extension de l’exigence de l’ACF (article L94 quater)

Délivrance du passeport Délivrance de la carte 
grise et du tifre foncier

Importations effectuées 
par des particuliers

Abonnement eau, électricité 
et téléphone

24

L’ACF est délivrée en ligne sur le site de la DGI (www.impots.cm).



Fiscalité environnementale
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Taxe environnementale sur certains produits à forte 

empreinte écologique (Article 228 septies)

Produit Taux production locale Taux importation

Ciment 2 500 FCFA/tonne 2 500 FCFA/tonne

Fer à béton 5 000 FCFA/tonne 5 000 FCFA/tonne

Carreaux et céramiques 10 000 FCFA/tonne 15 000 FCFA/tonne

Emballages non réutilisables (boissons) 15 FCFA/unité 15 FCFA/unité

Autres emballages non réutilisables 5 FCFA/unité (max 5%) 5 FCFA/unité (max 5%)

Autres produits en plastique 5% (max 1 000 FCFA) 5% (max 1 000 FCFA)

Le redevable est l’enreprise productrice ou importatrice
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Abattement sur la Redevance 

Forestière Annuelle (article 25ème) 

Abattement de base

25% de réduction sur le montant de la RFA

Abattement majoré
35% de réduction pour les entreprises justifiant 
d'une certification en gestion durable des forêts

Objectif : promouvoir une exploitation 
durable des forêts
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2026

Réforme de la fiscalité locale :

où en sommes-nous?
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Bilan 2025 et perspectives 2026 (communes) SLIDE 1

RECETTES DGI (CTD) 2025

338,1 Milliards FCFA

RECETTES 2026

391,8 Milliards FCFA

ÉVOLUTION ATTENDUE

+15,9 %
Principaux prélèvements communaux (Mds FCFA)
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Augmentation projetée des recettes de :

✓ CAC : mesures d’élargissement de 
l’assiette (IS, TVA et droits d’accises)

✓ IGS : création des Centres de Fiscalité 
Locale et des Particuliers (CFLP)

✓ TPF : introduction de la progressivité 
des taux



Péréquation IGS (article C119 bis)

1 Avant LF 2026

100% commune de localisation, créant des disparités importantes

2 Avec LF 2026

80% à la commune de localisation
20% à la péréquation pour redistribution aux communes défavorisées

Soutien au développement des zones rurales

Renforcement de l'autonomie des CTD (suite)
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Fiscalité des regions (article 27eme) SLIDE 2

RESSOURCES FISCALES RÉGIONS 2026

117,8 Milliards FCFA

Structure du panier régional
Quotités légales Répartition par source

Redevance pétrolière & gazière 9 % 38 Md

Taxe Spéciale (TSPP) 18 % 30 Md

Droit de Timbre d’Aéroport 90 % 28,8 Md

Redevance Fréquences radio-é. 60 % 18 Md

Timbre sur carte grise (Partiel) 50 % 1,5 Md

Note : En 2025, ces ressources n’ont pas effectivement abondé les comptes des Régions.
30



Affectation et reversement
Circuit opérationnel et sécurisation via la CAMPOST

Mécanismes

1. Reversement direct
Aux CTD bénéficiaires

2. Péréquation
Redistribution trimestrielle

3. Intercommunalité
Fonds de projets (FEICOM)

SÉCURISATION CAMPOST

Un sous-compte dédié par CTD

Traçabilité totale

Réduction des délais

64,1 Md
128,1 Md

+99,9 %

COLLECTE
DGI / DGD

VENTILATION
Clés légales +

Nomenclature

CENTRALISATION
Péréquation /

Intercommunalit

é

REVERSEMENT
Sous-comptes

CAMPOST
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2026

La fiscalité du 

budget de l’Etat
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Rappel des principes fiscaux applicables

01
Conclusion 
et exécution
« TTC»

02
Obligation de retenue
à la source
Le non-reversement entraîne une amende 
forfaitaire sans remise possible.

03
Enregistrement préalable
Bons de commande : 7%, 
Lettres commande : 5%, 
Marchés publics : 3%

04
Facilitation des procédures

Télédéclaration et du paiement en

ligne des impôts et timbres fiscaux.

05
Exigence de conformité fiscale (l’ACF)

Sur toute la chaine de la dépense publique
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Procédures dérogatoires – obligation d’enregistrement

38

Champ d’application

Toute facture supérieure à 

FCFA 500 000

Exigence fiscale

Enregistrement obligatoire

des actes et factures



Dématérialisation de l’enregistrement

La procédure d'enregistrement est désormais
totalement dématérialisée

Édition de l'avis d’imposition

Paiement et obtention des quittances

Génération automatique de l'attestation d’enregistrement
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Liasse documentaire : pièces obligatoires

Attestation de retenue à la source 
(générée sur la plateforme de la DGI)

Rejet de la liasse en cas d’absence

Sécurisation de la fiscalité des dépenses publiques
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